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S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Unité territoriale du Calvados de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi 
Décision du 4 janvier 2016 portant délégation de signature au responsable de l'unité départementale 
du Calvados

Direction des Services Départementaux de l'éducation nationale du Calvados
Arrêté du 27 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur académique des services 
de l'éducation nationale du Calvados à certains personnels

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
Arrêté rectificatif du 27 janvier 2016 portant modification de la composition de la Conférence de 
Territoire du Calvados 

Arrêté du 1er février 2016 autorisant l’ouverture de l’épreuve théorique pour l’obtention du 
certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter à M. LUKIC Jacques du 19 janvier 2016  
Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter à Mme LETELLIER Evelyne du 26 janvier 2016 
Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter à M. CAUMONT Julien du 26 janvier 2016 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE
Arrêté préfectoral du 27 janvier 2016 modifiant l'arrêté du 18 février 2014 portant nomination des 
membres de la commission de médiation du département du Calvados

PRÉFECTURE

CABINET
Renouvellement de convention de coordination entre la police municipale de CORMELLES-LE-
ROYAL et les forces de sécurité de l'Etat à compter du 27 août 2016 

Renouvellement de la convention de coordination entre la police municipale de MERVILLE-
FRANCEVILLE et les forces de sécurité de l'Etat à compter du 27 août 2016

Renouvellement de convention de coordination entre la police municipale de BLONVILLE-SUR-
MER et les forces de sécurité de l'Etat à compter du 23 septembre 2016

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES ET DE LA RÉGLEMENTATION
Arrêté du 29 janvier 2016 portant renouvellement d'une habilitation dans le domaine funéraire

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES
Arrêté préfectoral 26 janvier 2016 modifiant la composition de la commission départementale de la 
coopération intercommunale (CDCI) du Calvados 



































PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 19 ja nvier 2016
 

Le Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du 6
août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 5,59 ha, par le requérant ci-après désigné et
réceptionnée complète le  01/10/15 ;

VU la publicité effectuée sur le site de la Préfecture du Calvados ;

Considérant qu’aucune autre demande n'a été déposée  sur ces parcelles  ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – Monsieur LUKIC Jacques dont le siège est à LE BO est autorisé à exploiter 5,59 ha
répartis de la manière suivante :

commune

LE BO
TILLY LA CAMPAGNE

Parcelles

B 467 468 469
ZB 1

Surface (ha)

3,71
1,88

ARTICLE 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 19 janvier 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 26 ja nvier 2016
 

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 91,60 ha, précédemment mis en valeur par
 M.LETELLIER Henri par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  21/10/15 ;

VU la publicité effectuée sur le site de la préfecture du Calvados ;

Considérant qu’aucune autre demande n'a été déposée  sur ces parcelles, ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – Mme LETELLIER Evelyne demeurant à BAVENT est autorisée à exploiter 91,60 ha
répartis de la manière suivante :

commune

BAVENT
BREVILLE LES MONTS

CRESSERONS
DOUVRES LA DELIVRANDE

LUC SUR MER
MATHIEU

PERIERS SUR LE DAN

Parcelles

D 113 115 116 134 207 232 234 – AC 3
B 17 18 169

ZE 12
ZE 17
ZC 12

X 14 27 28 45 22
ZA 49 50 57 58 30

Surface (ha)

34,73
14,93
0,65
0,94
1,82

10,25
28,27

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 26 janvier 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 26 ja nvier 2016
 

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 66,44 ha, précédemment mis en valeur par
 M.CAUMONT David par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  29/09/15 ;

VU la publicité effectuée sur le site de la préfecture du Calvados ;

Considérant qu’aucune autre demande n'a été déposée  sur ces parcelles, ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – M. CAUMONT Julien demeurant à PERIERS EN AUGE est autorisé à exploiter 66,44 ha
répartis de la manière suivante :

commune

PERIERS EN AUGE
PERIERS EN AUGE

VARAVILLE
VARAVILLE

Parcelles

B 55 56 57 58 233
A 83 63 66 67 70 71 239

D 146
D 106 108

Surface (ha)

7,37
27,16
13,70
18,21

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 26 janvier 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 







PRÉFET DU CALVADOS

CABINET Caen, le

Renouvellement de la convention de coordination entre la police municipale de CORMELLES-LE-ROYAL
et les forces de sécurité de l’État

---

La convention de coordination entre la police municipale de CORMELLES LE ROYAL et les forces
de sécurité de l'Etat, en date du 27 août 2013, et complétée par l'avenant du 14 octobre 2015, est renouvelée
pour une période de 3 ans à compter du 27 août 2016.

14038 CAEN CEDEX -Tél. : 02.31.30.64.00 
Site internet : www.calvados.gouv.fr 



PRÉFET DU CALVADOS

CABINET

Renouvellement de la convention de coordination entre la police municipale de MERVILLE-
FRANCEVILLE et les forces de sécurité de l’État

---

La convention de coordination entre la police municipale de MERVILLE FRANCEVILLE et les
forces  de sécurité  de l'Etat,  en date  du 27 août  2013,  complétée  par  l'avenant  du 20 octobre  2015,  est
renouvelée pour une période de 3 ans à compter du 27 août 2016.

14038 CAEN CEDEX -Tél. : 02.31.30.64.00 
Site internet : www.calvados.gouv.fr 



PRÉFET DU CALVADOS

CABINET Caen, le

Renouvellement de la convention de coordination entre la police municipale de BLONVILLE-SUR-MER et
les forces de sécurité de l’État

----

La convention de coordination entre la police municipale de BLONVILLE-SUR-MER et les forces
de sécurité de l'Etat,  en date du 23 septembre 2013, et complétée par l'avenant du 22 octobre 2015, est
renouvelée pour une période de 3 ans à compter du 23 septembre 2016.

14038 CAEN CEDEX -Tél. : 02.31.30.64.00 
Site internet : www.calvados.gouv.fr 












